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EDITO 
   La loi sur les 35 heures est le pur produit d’une logique 
systématique et abstraite. On part du principe que les heures de 
travail sont comme un gâteau ; si l’on réduit quelques parts, il y 
en aura pour de nouveaux convives… Seulement voilà : dans la 
réalité les choses sont plus complexes. Viennent alors se poser 
des questions dont l’oubli entraîne plus souvent la mise au 
chômage de dizaines de personnes que la création d’un seul 
emploi ! Jean-Philippe CHAUVIN, professeur dans un lycée, nous 
exposera les conséquences des 35 heures dans son milieu 
professionnel, tout en dénonçant les erreurs qui se posent encore 
actuellement avec le programme des socialistes sur ce sujet, en la 
personne de Ségolène ROYAL. 
   L’Eglise et la question sociale, sera le thème développé par 
Stéphane BLANCHONNET. L’Eglise n’est jamais restée inerte face 
aux problèmes qu’ont subi les prolétaires durant près d’un siècle 
et encore aujourd’hui, victimes des idéologies dominantes, 
prônant le bien (en rêve) et imposant le mal ! (bien réel !) Les 
diverses encycliques qui ont été écrite par les papes (la plus 
célèbre « Rerum novarum » du pape Léon XIII) exposent une 
analyse ainsi que des solutions proposées sur le domaine social, 
dénonçant également les sinistres dérivent des idéologues depuis 
leur avènement au pouvoir dès la révolution. 
  La pauvreté en France ! La France est un pays riche dit-on ! Pays 
riche pour qui ? La pauvreté augmente de plus en plus en France 
de façon alarmante et on nous parle de monnaie unique, d’Europe 
sociale, de gouvernement planétaire….etc ! Mais à qui profite tout 
ça ? Qu’en est-il du français dit « moyen » ? Son pouvoir d’achat 
a-t-il augmenté ? Son salaire également ? L’Euro a-t-il été 
réellement bénéfique ? Olivier PERCEVAL nous exposera dans son 
article sur cette triste réalité de l’appauvrissement actuel de la 
France quelles en sont les origines et surtout les conséquences 
appuyés par quelques chiffres alarmants ! 
  Pour finir, il était normal de rendre un hommage à l’Abbé Pierre, 
pour son œuvre et tous les combats qu’il a su mener tout au long 
de sa vie, de remarquer également l’indifférence dont les 
politiques ont su faire preuve bien souvent face à lui. Michel 
Fromentoux décrira  le « curieux destin que celui d’un homme qui, 
n’ayant pas pu rester moine, assouvissait dans un discours 
révolutionnaire son trop plein d’amour, et finissait par être pour 
les médias la sublime image du prêtre et l’homme le plus porté 
aux nues… » 

        « Le travail n’a pas pour but la production des richesses mais la sustentation de l’homme. » R. de la Tour du Pin 
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   Il y a quelques mois, la candidate socialiste à 
l’élection présidentielle n’a pas hésité à aborder, 
lors d’une réunion interne de son parti, la 
question du temps de travail des professeurs, 
en évoquant la nécessité de les « mettre aux 35 
heures réelles », visibles par la présence dans 
les établissements scolaires. Evidemment, ces 
propos, largement diffusés sur la Toile alors 
qu’ils étaient à l’origine destinés à un public de 
cadres militants, ont soulevé une polémique qui 
n’est pas achevée et, surtout, une grande 
inquiétude chez les enseignants qui croient 
réentendre Claude Allègre, celui qui voulait 
« dégraisser le mammouth », non pas au nom 
de l’intelligence et de 
l’efficacité mais bien plutôt 
en celui d’un certain 
productivisme éducatif et 
de l’harmonisation 
européenne… 
En tout cas, désormais, la 
question du temps de 
travail des enseignants est 
lancée dans le grand public 
et cela annonce, à mon 
avis, d’autres prises de 
position sur ce débat d’ici 
mai 2007 et, peut-être, 
des changements à 
l’horizon 2008 sur ce sujet.  
Les propos de Ségolène 
Royal concernent, dit-elle, les professeurs de 
collège mais l’idée étant lancée pour ce niveau 
d’enseignement, il est évident qu’elle finira par 
concerner les profs de lycée, puisqu’il s’agit, de 
toute façon, de « mobiliser » les personnels 
enseignants sur les établissements, dans une 
stratégie de « présence » et non plus de 
formation culturelle des intelligences. En 
somme, une présence plus longue des profs sur 
le lieu de travail, pour des tâches 
administratives ou de simple soutien scolaire, 
est le meilleur moyen de les infantiliser, mais 
aussi de les dissuader de travailler au-delà de 
cette présence obligatoire... 
   Ce qui est certain, c’est que la mise en place 
des 35 heures pour les enseignants dans les 
collèges français risque de provoquer un fort 
découragement, en particulier parmi les plus 
jeunes, souvent envoyés dans les ZEP, et qui 
préfèrent, évidemment, après la fin des cours, 
ne pas s’attarder dans leur établissement…  

D’autre part, maintenir sur place les 
professeurs pour des soutiens scolaires plus 
fréquents nécessitent des locaux forcément 
plus vastes, ne serait-ce que pour les accueillir 
avec les élèves concernés, à moins de placer 
ces heures après la fin « officielle » des cours 
du jour, ce qui risque d’entraîner alors un fort 
mécontentement parmi les enseignants, 
condamnés à rentrer encore plus tard 
qu’aujourd’hui chez eux… Il n’est pas certain 
que la qualité de leur travail en soit vraiment 
améliorée.  
Il est une chose que Madame Royal semble 
oublier, c’est que le travail d’un professeur ne 

commence pas à la 
porte de sa classe et 
ne s’arrête pas une 
fois les cahiers 
rangés : pour chaque 
heure de cours, 
combien de temps de 
préparation ? Combien 
de livres à lire, 
consulter, résumer ? 
Combien de notes à 
prendre et à mettre en 
forme pour les utiliser 
en cours ? Combien, 
dans certains cas, de 
documents à préparer 
et de séquences à 

organiser ? Dans certaines matières, en 
particulier en lycée, plusieurs heures de 
lecture quotidiennes sont la condition sine qua 
non pour actualiser les cours et conserver 
l’attention des élèves qui supportent mal la 
routine et la répétition. 
D’autre part, en collège comme au lycée, la 
correction des copies reste une part 
importante du travail des enseignants, sans 
doute la plus ingrate mais dont il est 
impossible de s’émanciper au risque de ne 
pouvoir être juste dans l’appréciation des 
élèves. Certes, le temps de correction semble 
moins long au collège, mais le nombre de 
devoirs y est plus important qu’au lycée.  
En somme, lorsque l’on fait les comptes, et 
même s’il y a, malheureusement, des 
enseignants qui ne respectent pas leurs 
obligations morales à l’égard des élèves et des 
parents qui nous les confient, le temps de 
travail des professeurs est rarement inférieur  

LES 35 HEURES CHEZ LES PROFS 
Jean-Philippe CHAUVIN 
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à 43 heures, d’après la plupart des enquêtes 
faites sur ce sujet. Et pourtant, le temps de 
travail officiel devant élèves d’un certifié est de 
18 heures et de 15 heures pour un agrégé, ce 
qui semble scandaleusement court, mais il ne 
prend pas évidemment en compte tout ce qui a 
été évoqué précédemment… Quant aux 
vacances, elles sont l’occasion de travailler à un 
autre rythme, plus paisible, mais les professeurs 
en profitent souvent aussi pour avancer leurs 
propres travaux de recherche…  
Il y a une dernière donnée qu’il faut évoquer : 
le fait que de nombreux enseignants le sont 
devenus par vocation, par amour pour une 
matière ou pour la transmission d’un certain 
savoir, et qu’ils ont choisi cette voie 
professionnelle, non pour l’argent mais pour la 
possibilité, au-delà des cours eux-mêmes, 
d’organiser leur temps de travail comme ils 
l’entendaient, pour le concilier avec une vie de 
famille ou associative équilibrée, entre autres. 
Cela explique aussi pourquoi, malgré l’érosion 
continue de leur pouvoir d’achat depuis une 
vingtaine d’années, les revendications salariales 
des professeurs sont relativement discrètes, 
ceux-ci ayant préféré la qualité de la vie et du 
travail à l’augmentation des salaires.  
Bien sûr, il faudra sans doute que la fonction et 
l’emploi du temps des professeurs de collège, 

mais aussi de lycée, soient discutés et 
réformés, au-delà même des programmes 
électoraux et des postures partisanes. L’Ecole 
devra être l’un des grands chantiers des 
prochaines années, et il serait bon que ceux 
qui seront chargés de l’Education Nationale 
évitent à la fois la démagogie et l’activisme, et 
cherchent à inscrire leur politique dans la 
durée et la raison. Il est possible de rester 
néanmoins sceptique, expérience oblige, sur la 
capacité de l’Etat républicain à mener une telle 
réforme, ou rénovation…  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ADHÉREZ ET AIDEZ LE SEUL MOUVEMENT 
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  L’opinion commune et profane voit dans la 
doctrine sociale de l’Eglise une forme de 
troisième voie prêchée par l’Eglise catholique, 
sur le terrain économique et politique, rejetant 
également les excès du capitalisme libéral et 
ceux du communisme totalitaire. Toujours 
selon cette opinion, l’acte de naissance de 
cette doctrine serait la promulgation par le 
pape Léon XIII de l’encyclique Rerum novarum 
en 1891. Les autres documents importants 
formant le corps de cette doctrine seraient 
l’encyclique Quadragesimo anno 
du pape Pie XI, promulguée en 
1931, l’encyclique Mater et 
magistra du pape Jean XXIII, 
promulguée en 1961, et 
l’encyclique Centesimus annus du 
pape Jean-Paul II, promulguée 
en 1991. 
 Cette vision des choses 
n’est pas tout à fait inexacte. Sur 
la forme, les différents 
documents cités précédemment 
ont tous été pensés comme des 
actes de commémoration et de 
mise à jour de la doctrine de 
Rerum novarum. Leurs titres le 
prouvent : Quadragesimo anno 
célèbre les quarante ans de 
Rerum novarum et Centesimus 
annus ses cent ans. La parution 
récente, en 2005, sous le 
pontificat du pape Benoît XVI, 
d’un Compendium de la Doctrine 
sociale de l’Eglise vient pour sa 
part couronner cet édifice par un 
manuel, une synthèse, permettant de se faire 
une idée d’ensemble de ce corpus. Sur le fond, 
l’idée d’une troisième voie entre capitalisme et 
socialisme peut se vérifier par la citation d’un 
passage clé de Rerum novarum :  

« Le dernier siècle a détruit, sans rien 
leur substituer, les corporations 
anciennes qui étaient pour eux une 
protection. Les sentiments religieux du 
passé ont disparu des lois et des 
institutions publiques et ainsi, peu à peu, 
les travailleurs isolés et sans défense se 
sont vu, avec le temps, livrer à la merci 
de maîtres inhumains et à la cupidité 
d'une concurrence effrénée. Une usure 
dévorante est venue accroître encore le  

mal. Condamnée à plusieurs reprises par 
le jugement de l'Eglise, elle n'a cessé 
d'être pratiquée sous une autre forme par 
des hommes avides de gain et d'une 
insatiable cupidité. À tout cela, il faut 
ajouter la concentration entre les mains 
de quelques-uns de l'industrie et du 
commerce devenus le partage d'un petit 
nombre d'hommes opulents et de 
ploutocrates qui imposent ainsi un joug 
presque servile à l'infinie multitude des 

prolétaires. 

Les socialistes, pour guérir ce 
mal, poussent à la haine 
jalouse des pauvres contre les 
riches. Ils prétendent que 
toute propriété de biens 
privés doit être supprimée, 
que les biens d'un chacun 
doivent être communs à tous, 
et que leur administration 
doit revenir aux municipalités 
ou à l'Etat. Moyennant ce 
transfert des propriétés et 
cette égale répartition entre 
les citoyens des richesses et 
de leurs avantages, ils se 
flattent de porter un remède 
efficace aux maux présents. 

Mais pareille théorie, loin 
d'être capable de mettre fin 
au conflit, ferait tort à la 
classe ouvrière elle-même, si 
elle était mise en pratique. 

D'ailleurs, elle est souverainement injuste 
en ce qu'elle viole les droits légitimes des 
propriétaires, qu'elle dénature les 
fonctions de l'Etat et tend à bouleverser 
de fond en comble l'édifice social. De fait, 
comme il est facile de le comprendre, la 
raison intrinsèque du travail entrepris par 
quiconque exerce un métier, le but 
immédiat visé par le travailleur, c'est 
d'acquérir un bien qu'il possédera en 
propre et comme lui appartenant. » 

 On le voit, Léon XIII dresse un constat 
à la fois historique, politique et social : il 
déplore la disparition des corporations sous les 
coups du libéralisme (en France, la loi Le 
Chapelier du 14 juin 1791), il met en 

LA DOCTRINE SOCIALE DE L’ÉGLISE 
Stéphane BLANCHONNET 
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accusation la bourgeoisie, coupable d’avoir 
exploité le peuple atomisé que lui livrait sans 
défense le nouveau système politique issu de 
la Révolution, et il condamne le socialisme qui 
veut renverser cet ordre des choses en 
détruisant la propriété privée et en étendant 
outre mesure l’emprise de l’Etat sur la société. 
L’Histoire a montré combien ces jugements 
lumineux et équilibrés du pape étaient en effet 
fondés et l’on ne peut que regretter que le 
monde n’ait pas été plus attentif à cet 
avertissement du Saint-Siège. 
 Cependant, la présentation que nous 
venons de faire doit être corrigée ou du moins 
complétée pour exprimer dans toutes ses 
dimensions la doctrine sociale de l’Eglise. Dans 
un article très éclairant paru dans L’Action 
familiale et scolaire (numéro 134, décembre 
2002) qu’il a consacré à la question, Arnaud 
de Lassus fait remarquer qu’il ne faut pas 
réduire la doctrine sociale de l’Eglise à la 
doctrine de l’Eglise sur la question sociale. Il 
propose d’entendre par doctrine sociale de 
l’Eglise, l’ensemble des textes et des 
documents dans lesquels la Sainte Ecriture, la 
Tradition apostolique et le Magistère 
ecclésiastique se sont exprimés sur la vie de 
l’homme en société dans son rapport avec le 
Salut. Il faut donc comprendre dans le champ 
de la doctrine sociale des passages importants 
de la Sainte Ecriture, de très nombreux 
enseignements solennels des papes et des 
conciles antérieurs à Rerum novarum et, 
parmi les documents postérieurs à 1891, ceux 
qui, comme l’encyclique Quas Primas du pape 

Pie XI, définissent la Royauté sociale du 
Christ. 
 Cette façon de considérer plus 
largement la doctrine sociale présente de 
grands avantages. D’abord, elle manifeste 
clairement que l’intervention de l’Eglise dans 
le domaine social est conditionnée par des 
motifs d’ordre moral et surnaturel et non par 
le seul souci de prendre position dans les 
problèmes d’actualité. Aux yeux de l’Eglise, le 
Bien commun de la société est ordonné au 
bien spirituel des personnes, c’est-à-dire à 
leur salut. Ensuite, elle ne laisse pas de côté 
toutes les condamnations très importantes 
prononcées par des papes comme Pie VI ou 
Pie IX contre la philosophie des lumières, les 
droits de l’homme et la démocratie moderne. 
Enfin, elle ne jette pas un voile pudique sur ce 
qui était considéré il y a peu encore comme la 
pierre angulaire de la doctrine sociale, à savoir 
la royauté du Christ sur les nations, dont les 
principes s’opposent nettement à la séparation 
de l’Eglise et de l’Etat. 
 C’est à ce catholicisme intégral, qui 
allie la sagesse des vues sociales d’un Léon 
XIII et la vigueur des condamnations de la 
philosophie moderne d’un Pie IX ou d’un saint 
Pie X, que pensait l’agnostique Maurras quand 
il écrivait : « Sans consister toujours en 
une obédience, le catholicisme est 
partout un ordre. C’est à la notion la plus 
générale de l’ordre que cette essence 
religieuse correspond pour ses 
admirateurs du dehors » (La Démocratie 
religieuse). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

L’ABC du royalisme social a été rédigé en 
1909 par Firmin BACCONNIER, figure 
incontournable du combat social en 
faveur du corporatisme. Ce cahier 
royaliste est présenté sous forme de 
questions / réponses et donne une très 
bonne approche de la doctrine sociale 

royaliste, telle qu’elle était en ce début du 
XXème siècle ! 

Disponible gratuitement au : CRAF 10 
rue Croix-des-petits-champs  75001 

PARIS  

L’ABC du royalisme social est également disponible L’ABC du royalisme social est également disponible L’ABC du royalisme social est également disponible L’ABC du royalisme social est également disponible 
gratuitement sur le sitegratuitement sur le sitegratuitement sur le sitegratuitement sur le site    ::::    

««««    La Croix, les Lys et la peiLa Croix, les Lys et la peiLa Croix, les Lys et la peiLa Croix, les Lys et la peine des hommesne des hommesne des hommesne des hommes    »»»»    
 

www.croixlyspeine.canalblog.com 
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 Comme elles sont loin derrière nous les 
années 70 et les trente glorieuses!  
Après les crises pétrolières, les redéploiements 
industriels et les effets de la mondialisation, 
dont l’Europe de Maastricht et de Schengen 
n’est qu’un avatar, la pauvreté, après avoir 
marqué un net recul, ne fait que gagner à 
nouveau du terrain . 
 
« Douce France »…  Pour qui ? 

  
 Deux rapports accablants viennent en 
effet de paraître : 
- Le premier, 4ème rapport de 
l’Observatoire national de 
la pauvreté et de 
l’exclusion sociale, décrit 
l’accroissement de la 
pauvreté en France entre 
2002 et aujourd’hui. La 
pauvreté touche 12 % de la 
population, soit environ 7 
millions de personnes, et se 
concentre de plus en plus 
dans les zones urbaines. Le 
chômage de longue durée, en 
particulier, est le principal 
facteur de la paupérisation. 
- Le second est le Rapport 
statistique d’accueil 2005 
du Secours Catholique. 
Le Secours Catholique publie 
son étude statistique 2005 
intitulée : « Pauvreté : accélérateur 
d’isolement ». L’an dernier, 1 570 000 
personnes en difficulté (850 000 adultes et 
720 000 enfants), ont été accueillies, aidées, 
accompagnées par les 103 délégations de 
l’association. Comme chaque année cette 
étude permet d’observer et de rendre compte 
de l’évolution des différentes formes de 
pauvretés. Constituée de deux parties 
principales, elle dresse dans la première une 
série de constats d’ordre général : 
composition de la famille, types et montants 
des revenus, situation face à l’emploi, le 
logement, l’endettement... Puis dans la 
seconde, elle présente et analyse plusieurs 
constats liés aux questions d’isolement et de 
pauvreté.En 2005, l’association note une 
aggravation de plusieurs de ses indicateurs de  

 

pauvreté :  Leniveau du pouvoir d’achat des 
plus pauvres en 2005 est équivalent à celui de 
2000.  Le taux d’effort - rapport entre le loyer 
et le revenu des ménages - passe de 18,8% 
en 2003 à 19,8 % en 2005.  Le nombre de 
chômeurs non indemnisés continue 
d’augmenter : 23,4 % en 2003, 27,5% en 
2005  Le montant moyen des impayés baisse, 
mais le nombre de personnes concernées 
augmente : + 3 % par rapport à 2004. 

Pauvreté, accélérateur d’isolement 

Les personnes les plus vulnérables 
socialement sont également 
les plus exposées à 
l’isolement.  Les difficultés 
financières : on se sent 2,5 
fois plus seul lorsque l’on a 
des revenus modestes  Le 
chômage et l’inactivité : 43% 
des chômeurs se sentent 
seuls contre 28,4% des actifs 
 La structure du ménage : 
17,5 % des personnes vivant 
en couple souffrent 
d’isolement contre 44, 2% 
des personnes vivant en 
célibataire.  La nature des 
liens familiaux : 57,3 % des 
personnes ayant des liens 
familiaux distendus souffrent 
de solitude contre 34,6 % 

pour ceux dont la famille est présente. 
 Il ressort de ces documents, malgré les 
« positives attitudes » et autres 
manifestations d’optimisme de plus en plus 
crispées , non seulement une aggravation, et 
ces derniers temps une stagnation, du 
chômage en France (avec un accroissement du 
chômage longue durée, le plus destructeur) à 
hauteur d’environ 9,5 %, mais aussi 
l’émergence d’une catégorie de salariés se 
situant au dessous du seuil de pauvreté.  
 Au-delà des seuls éléments monétaires, 
il faut aussi prendre en compte les conditions 
de vie des personnes en situation de pauvreté 
et leur accès aux droits essentiels. Leur 
consommation est la plupart du temps 
restreinte aux produits de base ; mais, y 
compris pour les dépenses alimentaires, les 

ÉCONOMIE APATRIDE  
ET MISÈRE SOCIALE 

Olivier PERCEVAL 
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différences sont importantes. Dans 3 % des 
ménages, il arrive qu’une personne passe une 
journée sans prendre au moins un repas 
complet, par manque d’argent. Plus 
généralement, les ménages les plus pauvres 
consomment moins de viande ou de poisson, 
ainsi que de fruits et légumes. Cette 
« contrainte nutritionnelle » ne va pas sans 
conséquences sanitaires, notamment en ce qui 
concerne l’obésité. En matière de santé, les 
conséquences de la pauvreté sont également 
très grandes. La CMU complémentaire a 
représenté un progrès notable pour l’accès 
aux soins des personnes précaires, mais elle 
ne suffit pas à compenser des inégalités 
sanitaires considérables.  
 Cette population est aussi celle qui 
souffre le plus de la crise du logement. Evincés 
du marché de l’habitat privé, confrontés à la 
hausse inexorable des loyers, 
les ménages pauvres ne 
peuvent compter que sur le 
parc social. Les logements 
HLM sont cependant en 
nombre insuffisant et ils 
concentrent toujours 
davantage les familles les 
plus en difficulté, au 
détriment de la mixité sociale. 
dans l’impossibilité de se 
loger par exemple. On se 
rappelle de cet homme, 
employé de bureau donc 
salarié, qui durant l’hiver 
2005 mourrait de froid une 
nuit dans sa voiture… 
 A ce constat s’ajoute la 
destruction du tissu familial 
qui érode les solidarités 
naturelles au profit d’une charité tapageuse et 
médiatique qui exonère de s’occuper des 
« siens », notion d’appartenance rétrograde et 
surtout contrariant les flux de consommation 
individualisés à outrance. 
 
 
Mondialisation…  de la misère ! 

 

 Le phénomène de la disparité entre les 
riches et les pauvres est certes mondial. 
D’après  ATTAC :  

 « La mondialisation actuelle des 
économies, que l’on appelle parfois la 
«globalisation» pour la distinguer des phases 
antérieures d’intégration économique, a des 
effets négatifs aussi bien sur les économies 
que sur les sociétés, sur les conditions de vie, 
de même que sur les milieux de vie eux-
mêmes. Nous assistons à l’heure actuelle à la 
montée d’un double phénomène, celui de  

l’accroissement de l’écart entre pays riches et 
pays pauvres d’une part, celui de 
l’accroissement entre riches et pauvres à 
l’intérieur de tous les pays qui ne prévoient 
pas de mesures spécifiques destinées à 
contrer les effets de l’appauvrissement d’autre 
part. Par ailleurs, nous assistons également à 
l’émergence d’un phénomène nouveau, celui 
de l’accroissement de la pauvreté absolue. 
Cette pauvreté absolue a un sexe puisque ce 
sont surtout les femmes qui en sont les 
premières victimes, aussi bien dans les 
sociétés industrialisées que dans les sociétés 
traditionnelles ». 

Mais on pourrait ajouter à la liste des victimes, 
les vieux, les jeunes voire les enfants, car 
lorsque l’on évoque les femmes seules , c’est 
en réalité ce que pudiquement on appelle les 
familles mono - parentales : Femmes et 

enfants. 

 Les statistiques du 
secours catholique sont à cet 
égard significatives :  
 Cette association s’est 
donné, entre autres objectifs, 
de lutter contre l’isolement qui 
est la résultante  (et parfois la 
cause) de la pauvreté. C’est à 
un véritable délitement social 
auquel on est confronté tant la 
notion de communauté (qu’il ne 
faut pas confondre avec 
communautarisme) est 
étrangère à celle de 
consommateur captif. 
 Ainsi  près de trois quart 
des personnes accueillies 
vivent en célibataires. Plus de 

58% des personnes accueillies , originaires 
des classes moyennes, sont criblées de dettes. 
 Les conséquences de la pauvreté que 
l’on soit salarié ou chômeur, se traduisent par 
une cascade de problèmes : Absence de 
logement décent, solitude, malnutrition  qui 
mènent parfois au  désespoir et à l’abandon de 
la lutte pour la vie.Le Secours Catholique a 
reçu en 2005 davantage   de personnes âgées, 
en situation précaire, en rupture familiale, 
moins de couples mais plus de personnes en 
célibat non choisi avec enfants. La 
fréquentation de ses centres en hausse a 
retrouvé le niveau de 2003 avec aussi 
davantage d’étrangers. 
 
 Bernard Larguèze, Président de l’Union 
de Défense des Retraités et secrétaire 
général du Centre d’Etude Economique et 
Social (CEES) ne craint pas quant à lui 
d’affirmer que la mondialisation et plus 
particulièrement la monnaie unique en Europe  
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sont la cause de l’accroissement de la 
pauvreté :  
 
 ”Il faudrait admettre, une bonne fois 
pour toutes, que la pauvreté n’est pas créée 
par les pauvres mais qu’ils sont les victimes 
d’un système financier pervers pensé avant la 
Révolution et qui, insidieusement, s’est mis en 
place après, basé sur le profit et l’émission 
monétaire. En effet, les règles qui régissent la 
société sont restées bloquées à une époque où 
les hommes échangeaient entre eux des biens 
à fort contenu de travail ce qui entraînait une 
certaine rareté. 

 Or, grâce au progrès accumulé, nous 
sommes en pleine société d’abondance. Alors 
qu’on pourrait satisfaire les besoins de la 
population mondiale, à faibles coûts, la loi du 
profit organise la pénurie. Si les prix sont trop 
faibles, on préfère détruire la production alors 
que des millions d’êtres humains meurent de 
faim. 

 En France on jette tous les ans des 
centaines de milliers de tonnes de denrées 
périssables. L’Europe détruit préventivement, 
par an, 3 kilos de fruits et légumes par 
habitant. 

 A ces invraisemblances, s’ajoute 
l’anomalie de la création monétaire imposée 
par les banques qui créent de la monnaie «ex-
nihilo» donc sans contre-valeur d’une richesse. 
Le comble est, bien que ce ne soit pas «leur» 
argent qui soit en circulation, qu’elles exigent 
le paiement d’intérêts qui, d’année en année, 
deviennent vite usuraires et plongent les 
peuples dans la pauvreté. La France, en 2001, 
a dû payer la bagatelle de quelque 45 milliards 
d’euros (300 milliards de Frs). L’Argentine a 
réglé entre 1976 et 2001, rien qu’en intérêts, 
27 fois le montant du capital emprunté. 

 Comme les Etats ont abandonné au 
profit des banques le pouvoir régalien de 
battre la monnaie, pour régler ces intérêts, ils 
doivent faire appel à l’impôt (qui appauvrit) et 
si celui-ci n’est pas suffisant, ils ont recours à 
l’emprunt. On feint de s’étonner que la 

pauvreté augmente … 
Les conséquences de cette création 

monétaire lucrative sont donc dévastatrices 
sur le tissu économico - social mondial. 
 Le système est diabolique. Le 
développement d’un pays entraîne un besoin 
croissant d’argent qu’il ne peut obtenir qu’en 
s’endettant. C’est ainsi que plus il produit de 
richesses, plus il doit s’endetter, il s’appauvrit 
donc. Paradoxalement, toute la richesse 
soustraite à l’Etat rejoint les coffres des 
banquiers à qui il faut s’adresser pour 
emprunter ces mêmes capitaux. En plus ils 
réinvestissent dans les entreprises dont la 
publicité fait vivre les médias qui les 
soutiennent. La boucle est bouclée. Ils 
contrôlent tout et les gouvernements sont à 
leurs bottes. Ils peuvent présenter des bilans 
dont toute la presse spécialisée s’ébahit. » 
 
 Ces propos de bon sens rejoignent en 
grande partie l’analyse Maurrassienne. 
La déréglementation qui n’est en réalité que 
l’affaiblissement du politique en faveur de la 
“fortune anonyme et vagabonde” et remplace 
l’économie nationale par la finance 
supranationale, place les “décideurs” à une 
telle distance des hommes qu’ils ne peuvent 
mesurer les violences sociales qui résultent de 
leur enrichissement sans limite.Ainsi , les 
théoriciens libéraux libertaires, issus de 68, 
chantent-ils l’hymne à la liberté du” renard 
libre dans le poulailler libre”. 
La misère et la souffrance ne constituent que 
les “dégâts collatéraux” de cette doctrine de 
liberté. 
 
 Mais comme dit la chanson :  
 

”Il y a les miséreux, qui ont le ventre creux,               
Ceux là ont les dents longues, 

Vive le son, vive le son, 
Ceux là ont les dents longues, 

Vive le son de l’explosion.” 
 
    La Ravachole 

 

    

 

 

 

Il faut que l’œuvre soit. Il faut que le monde moderne poursuive sa besogne 
propre, qui est d’aménager notre terre. Il faut donc qu’un traité intervienne 
entre les principes en guerre et au profit de tous. Les rapports du travail et du 
capital doivent être réglés par des engagements réciproques qui leur 
permettent de se concéder des garanties équivalentes établissant de part et 
d’autre la vie, la force et la prospérité. 

Charles MAURRAS. 
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   Quelques mots sur la pauvreté d'aujourd'hui. 

  Dans la nuit de jeudi à vendredi, aux 
alentours de minuit, je suis allé retirer de 
l’argent au distributeur d’une banque située 
rue de la Paroisse, à Versailles. Dans le hall de 
celle-ci, accessible jour et nuit, une personne 
sans-abri s’était réfugiée, profitant de la 
chaleur de l’endroit qui contrastait avec la 
température extérieure, alors fort basse. 
Lorsque je suis entré, cette personne, d’un 
âge indéterminé et qui n’avait rien d’un 
ivrogne ou d’un « malpropre », s’est levée de 
son lit improvisé, un simple manteau posé par 
terre, avec une mine désolée et s’est excusée 
de sa présence : mais c’est moi qui était le 
plus gêné, ma carte bleue à la main, et je lui 
ai juste souri en lui indiquant qu’il ne me 
dérangeait pas. Je suis reparti, le laissant à sa 
solitude, en espérant qu’il ne serait pas chassé 
de son abri de fortune (d’infortune, devrai-je 
dire…) par quelque « agent de sécurité » 
envoyé par la banque dans la nuit.  
Ainsi, la semaine même où l’abbé Pierre 
s’endormait dans l’éternité et où la grande 
presse l’encensait sans retenue, de manière 
parfois indécente (l’abbé Pierre vanté par ceux 
qui n’ont jamais regardé les plus pauvres 
autrement que de très loin et encadré par des 
publicités parfois de mauvais aloi…), cette 
anecdote me rappelait qu’ « il y a toujours 
plus malheureux que soi » et que le problème 
des sans-logis n’est pas un simple spectacle 
pour journalistes en manque de scoop, mais 
une triste réalité, toujours présente, et qui ne 
touche pas que des marginaux volontaires 
mais aussi de simples gens qui, pour telle ou 
telle raison, bonne ou mauvaise, se retrouvent 

sans le sou et sans le secours d’une famille, ce 
qui aggrave les choses dans de nombreux cas.  
Bien sûr, se plaindre ou regretter ce qui est ne 
suffit pas, et la pauvreté est de tout temps : 
mais ce qui me choque est l’indifférence de 
notre société de consommation qui, à de rares 
exceptions près, ne sait plus donner 
gratuitement ; qui compte à défaut d’aimer et 
d’aider… Et que dire de cette grande 
hypocrisie qui consiste à idolâtrer l’abbé Pierre 
pour éviter d’avoir à l’écouter et à l’entendre : 
or, le plus important n’est-il pas de poursuivre 
ce travail, cette vocation qu’il a incarné si 
longtemps, se servant des mécanismes 
médiatiques d’une société qui, trop souvent, 
vit de l’image sans le sens ? 
En tout cas, il me semble que l’Etat doit jouer 
un rôle important pour aider au soulagement 
des misères, mais sans tomber dans 
l’assistanat qui est la pire des choses car il 
couvre la paresse et non le désir de s’en sortir 
et d’exercer sa liberté dans un sens positif. Ce 
n’est pas tant l’argent qui manque que la 
volonté, dans les instances gouvernementales 
ou les milieux économiques, de mener une 
politique sociale digne de ce nom, susceptible 
de permettre à chacun, selon ses compétences 
et ses aptitudes, de trouver sa place dans la 
société. Cela ne se fera pas sans efforts de la 
part de l’Etat, mais il serait vain et malsain 
qu’il n’y ait que lui qui fasse ces efforts 
nécessaires au traitement de la question 
sociale : son rôle est également de s’assurer 
que chacun, personne ou institution, 
entreprise ou administration, travaille dans ce 
même sens, qui est aussi celui du Bien 
commun. 
 

 
 

  Texte de J.P CHAUVIN vu sur : 
 

www.u-blog.net/jpchauvin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

www.actionfrancaise.netwww.actionfrancaise.netwww.actionfrancaise.netwww.actionfrancaise.net    
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 Le décès de l’Abbé Pierre, ce lundi 22 
janvier à l’hôpital du Val-de-Grâce, a 
déclenché des torrents de larmes de 
crocodile. N’entrons pas dans ce concert 
facile des « bonnes consciences », ne 
serait-ce que par respect pour le défunt 
lui-même ! 
  De frère Henri Grouès, plus connu sous 
son nom adopté pendant la Résistance 
d’abbé Pierre, il reste l’image d’une âme 
enflammée. Ses appels déchirants dès 
l’hiver de 1954 au secours des sans logis 
mourant dans les rues de faim et de froid 
ont bousculé tant l’opinion que le monde 
politique, les conduisant tout de même à 
considérer un problème concret et 
douloureux autrement qu’en paroles. 
L’œuvre des chiffonniers d’Emmaüs 
rassemble depuis lors des dévouements 
remarquables. Que la société actuelle 
vouée au mercantilisme, à l’Hédonisme, à 
l’égoïsme soit de temps à autre secouée 
jusque dans ses tripes est une bonne 
chose… 
  Seulement voilà : l’abbé Pierre a 
déclenché de grands élans médiatiques 
qui n’ont aucunement amélioré la société  
moderne. La preuve en est que 50 ans 
plus tard, on recense toujours autant de 
miséreux devant coucher dehors. Cela  

 
tient certes à l’incurie des politiciens dont 
les bruyantes fleurs sur le cercueil de 
l’abbé n’en sont que plus indécentes.  
   
  Mais l’abbé Pierre ne parviendra pas à 
effacer pour nous l’image d’un saint 
Vincent de Paul pour qui l’amour des 
pauvres se gardait de toute haine envers 
les autres hommes, car c’est en redonnant 
aux Grands le sens du service que l’on 
offre aux pauvres le plus de chances 
d’être protégés. L’abbé Pierre, 
(certainement manipulé !) laissera dans 
l’histoire une loi qui portera peut-être son 
nom (le droit au logement opposable) 
mais ce n’est qu’une loi envisageant le 
problème du logement en termes 
conflictuels qui ne reflètent pas une 
société saine. Prêcher une idéologie 
libertaire qui empêche de renouer les liens 
naturels entre les hommes et avec la 
nation revient à laisser les démunis 
croupir dans leurs aigreurs. 
  Maintenant qu’il a gagné sa dernière 
demeure, au son du chant grégorien de sa 
jeunesse qu’il a voulu par testament faire 
chanter à ses obsèques, il ne nous 
appartient plus de juger. Mieux vaut prier 
pour lui, loin du vacarme laïque et 
obligatoire. 

 
 

  www.emmaus-france.org 
 

L’ABBÉ PIERRE 
Michel FROMENTOUX 

 


